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Le mouvement des bébés en colère, l'essor d'une nouvelle
grogne populaire

Mis à jour le 14/10/2014 à 20:18SOCIÉTÉ

Le mouvement des «bébés révoltés» a été auditionné mardi à l'Assemblée nationale.
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Plus de 12.000 parents adhèrent à ce mouvement, construit en quinze jours, qui

s'oppose à la politique familiale menée par le gouvernement.

Mardi, le mouvement des «bébés révoltés» a été auditionné par la commission des

affaires sociales de l'Assemblée nationale à l'heure des arbitrages sur le projet de loi de

financement de la Sécurité sociale (PLFSS) 2015. Une reconnaissance pour cette nouvelle

force qui s'est structurée en quinze jours pour tenter de peser sur les arbitrages de

coupes annoncées dans la branche famille.

À l'origine de ce «rassemblement populaire», une page Facebook créée par une jeune

maman, Linda Fédèle, exaspérée par l'annonce de la réduction du congé parental de six

mois pour les mères dans la loi sur l'égalité femmes-hommes. À la rentrée, les «bébés

révoltés» séduisaient quelque 3000 personnes sur Facebook et avaient recueilli 12.000

signatures sur sa pétition contre la réforme.

Aujourd'hui, le mouvement revendique l'adhésion de plus de 12.000 parents en colère et

s'est adossé au réseau de trois associations familiales plus anciennes - Familles de France

(membre de l'Unaf), l'Union des familles en Europe, et le Mouvement mondial des mères

France pour diffuser sa colère. «La réduction du congé parental n'est pas une question

idéologique, c'est avant tout une question économique. Nous regroupons des personnes

qui vont être directement confrontées à des problèmes budgétaires et à des difficultés

d'organisation», souligne Marie-Laure des Brosses, présidente du Mouvement mondial des

mères (MMM) France.

Un questionnaire auquel ont répondu 4275 membres des bébés en colère donne un

portrait-robot du parent exaspéré par la politique familiale du gouvernement. Il s'agit

d'une femme (à 89 %), mère d'un ou deux enfants, employée (à 69 %), avec un niveau de

salaire (en période d'emploi) inférieur au smic (à 60 %) et habitant dans une petite ville ou

en milieu rural. «Des trentenaires, issues des classes moyennes, en pleine construction de

leur vie familiale et avec un budget ric-rac», résume Marie-Laure des Brosses.

Face à la commission des affaires sociales, le mouvement a plaidé avec des chiffres. Selon

ses calculs, le partage du congé parental, limité à 18 mois pour les mères au

deuxième enfant, coûterait plus à l'État qu'il ne lui rapporterait. Des places de garde

«Des trentenaires, issues des classes
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supplémentaires devraient en effet être créées en compensation. Les députés PS

penchent mercredi pour un partage plus mesuré du congé parental (24 mois par la mère et

12 mois par le père au deuxième enfant), ce recul n'est pourtant pas considéré comme

une victoire par les bébés en colère. Le mouvement prépare déjà de nouvelles actions de

lobbying auprès des députés, puis des maires, interlocuteurs incontournables sur le mode

de garde des plus jeunes.
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